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1. CONTEXTE 
 

Le 1er juin 2022, la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français (Loi 14) a été 
sanctionnée et a ainsi modifié la Charte de la langue française (CLF). L’exemplarité de l’État est une 
pierre d’assise de cette vaste réforme. C’est en étant elle-même exemplaire que l’Administration 
mobilisera les différents acteurs de la société afin de freiner le déclin du français au Québec et 
d’inverser les tendances. En prenant appui sur différents instruments complémentaires, l’État doit 
incarner son rôle d’exemplarité dans chacune de ses actions et constituer un puissant moteur 
d’adhésion.  

 

La Politique linguistique de l’État (PLE), qui donne les grandes orientations en matière d’exemplarité, 
a été approuvée par le gouvernement le 22 février 2023. 

 

Le Règlement sur la langue de l’Administration (RLA) et le Règlement concernant les dérogations au 
devoir d’exemplarité de l’Administration et les documents rédigés ou utilisés en recherche (RDR) 
complètent le régime juridique applicable à l’Administration en matière d’utilisation du français. Ils 
prévoient, en plus de celles prévues dans la CLF, des situations où une autre langue que le français 
peut être utilisée ou celles où une autre langue, en plus du français, peut l’être.   

 

Chaque organisme de l’Administration, auquel s’applique la PLE (dont font partie les organismes 
municipaux) prend, conformément à l’article 29.15 de la CLF, une directive destinée notamment à son 
personnel afin de lui indiquer les règles de conduite applicables en matière linguistique au sein de 
l’organisation. Dans cette directive, les organismes doivent indiquer les exceptions (ou les facultés) 
qu’ils entendent utiliser afin d’utiliser une autre langue que le français ou une autre langue en plus du 
français. 

 

En vertu de l’article 29.18 de la CLF, le ministre de la Langue française peut prendre lui-même la 
directive applicable à un organisme qui n’aurait pas transmis de projet de directive. 

 

2. OBJECTIFS 
 

La présente directive vise à : 

• assurer la cohérence des pratiques au sein de l’Administration ; 

• assurer la conformité des organismes de l’Administration relativement à leur devoir 
d’exemplarité ;  

• préciser les lignes directrices relatives à l’utilisation d’une autre langue que le français ou d’une 
autre langue, en plus du français au sein des organismes de l’Administration. 
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3. CHAMPS D’APPLICATION 
 

Les règles énoncées par la présente directive concernent l’organisme municipal qui n’a pas transmis 
sa directive. 

 

4. CADRE NORMATIF 
Cette directive est établie conformément à la Charte de la langue française (chapitre C-11), au 
Règlement sur la langue de l’Administration (chapitre C-11, r. 8.1), au Règlement concernant les 
dérogations au devoir d’exemplarité de l’Administration et les documents rédigés ou utilisés en 
recherche (chapitre C-11, r. 5.1) et à la Politique linguistique de l’État. 

 

5. LIGNES DIRECTRICES 
 

a) Principes généraux 

 
Pour être exemplaire, l’Administration utilise exclusivement le français dans ses communications 
écrites et orales.  
 
Toutefois, la CLF et ses règlements prévoient des situations où l’Administration a la faculté 
d’utiliser une autre langue que le français ou une autre langue, en plus du français. Ainsi, l’un de 
ses organismes peut, dans ces situations et à certaines conditions, utiliser une autre langue que 
le français.  
 
Le recours à une autre langue ne doit jamais être systématique. Même lorsque l’Administration 
dispose d’une faculté d’utiliser une autre langue, elle doit toujours utiliser le français dès qu’elle 
l’estime possible. 
 

b) Exercice des facultés d’utiliser une autre langue que le français 

 
L’Administration peut utiliser une autre langue que le français uniquement dans les cas 
exceptionnels prévus par la CLF ou par son cadre réglementaire. Conformément au sous-
paragraphe a du paragraphe 2 de l’article 13.2 de la CLF, une exception permettant à 
l’Administration de recourir à une autre langue que le français à l’écrit dans une situation lui 
confère aussi la faculté d’utiliser cette autre langue à l’oral dans la même situation.  
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Avant d’utiliser une autre langue que le français, tout organisme de l’Administration s’assure, en 
le vérifiant au cas par cas, qu’il est dans une situation exceptionnelle prévue par la CLF ou par 
son cadre réglementaire.  
 
Lorsque l’organisme de l’Administration constate, après vérification, qu’il n’est pas dans une 
situation où la CLF ou son cadre réglementaire lui accorde la faculté d’utiliser une autre langue, 
il utilise exclusivement le français.  

 

6. FACULTÉS PERMETTANT À L’ADMINISTRATION 
D’UTILISER UNE AUTRE LANGUE QUE LE FRANÇAIS OU 
UNE AUTRE LANGUE, EN PLUS DU FRANÇAIS 

THÈME 1 : LES COMMUNICATIONS ÉCRITES ET ORALES AVEC LES 
PERSONNES MORALES ET LES ENTREPRISES ÉTABLIES AU QUÉBEC 

a) Personne morale exemptée – Convention de la Baie James et du Nord québécois et Convention du 
Nord-Est québécois – CLF 16 RLA 2(2) 

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, lorsque la communication est 
adressée à une personne morale établie au Québec exemptée de l’application de la CLF en vertu de 
l’article 95 de celle-ci. 

b) Certaines personnes morales offrant des services dans des lieux ou à une personne visés à l’article 
97 – CLF 16 RLA 2(3) 

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, lorsque la communication est 
adressée à un établissement d’une personne morale établie au Québec qui est formée et administrée 
exclusivement dans le but d’offrir des services dans une réserve, dans un établissement ou sur des 
terres visés à l’article 97 de la CLF ou à une personne visée à cet article. 

THÈME 2 : LES ÉCRITS TRANSMIS À L’ADMINISTRATION PAR LES 
PERSONNES MORALES ET LES ENTREPRISES POUR OBTENIR UN 
PERMIS, UNE AUTORISATION DE MÊME NATURE, UNE 
SUBVENTION OU UNE AUTRE FORME D’AIDE FINANCIÈRE QUI 
N’EST PAS UN CONTRAT VISÉ À L’ARTICLE 21 DE LA CLF 

a) Certaines personnes morales ou entreprises offrant des services dans un territoire ou à une 
personne visés par l’article 97 – CLF 21.9 RLA 6(7)  

L’écrit peut être rédigé dans une autre langue que le français lorsqu’il est transmis par une personne 
morale ou une entreprise formée et administrée exclusivement dans le but d’offrir des services dans 
une réserve, dans un établissement ou sur des terres visés à l’article 97 de la CLF ou à une personne 
visée à cet article. 
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THÈME 3 : LES COMMUNICATIONS ÉCRITES ET ORALES AVEC LES 
PERSONNES PHYSIQUES ET AUTRES COMMUNICATIONS 

a) Lorsque la santé l’exige — CLF 22.3 

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses communications 
lorsque la santé l’exige. 

b) Lorsque la sécurité publique l’exige — CLF 22.3 

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses communications 
lorsque la sécurité publique l’exige. 

c) Lorsque les principes de justice naturelle l’exigent – CLF 22.3 

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses communications 
lorsque les principes de justice naturelle l’exigent. 

d) Personne déclarée admissible à l’enseignement en anglais – CLF 22.3 

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses communications 
afin de fournir des services en anglais à une personne déclarée admissible à recevoir l’enseignement 
en anglais, conformément à la CLF, mais non visée par les articles 84.1 et 85 (exemption pour séjour 
temporaire). 

e) Personne déclarée admissible à l’enseignement en anglais – CLF 22.2 

L’organisme peut correspondre ou communiquer autrement par écrit en anglais, sans avoir l’obligation 
d’utiliser également la langue officielle, lorsqu’une personne déclarée admissible à recevoir 
l’enseignement en anglais en vertu des dispositions de la section I du chapitre VIII de la CLF, autres 
que les articles 84.1 et 85 (exemption pour séjour temporaire), en fait la demande. 

f) Services à certains organismes visés à l’article 95 et aux Autochtones – CLF 22.3 

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses communications 
afin de fournir des services aux organismes visés à l’article 95 ou aux Autochtones. 

g) Regroupements autochtones et Autochtones – RDR 1(13) 

Un organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, afin de communiquer avec 
un regroupement autochtone visé au premier alinéa de l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif ou avec un Autochtone, notamment dans le cadre de consultations ou de concertations. 

h) Conseil de bande – RDR 1(12) 

Un organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, afin de communiquer avec 
un conseil de bande et de lui fournir des services. 

i) Accueil des personnes immigrantes – CLF 22.3 

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses communications 
afin de fournir des services pour l’accueil au sein de la société québécoise des personnes immigrantes 
durant les six premiers mois de leur arrivée au Québec. 

j) Organes d’information diffusant dans une autre langue – CLF 22.5 

L’organisme a la faculté d’utiliser une langue autre que le français dans les communications destinées 
à des organes d’information diffusant dans une langue autre que le français et dans la publicité qu’ils 
véhiculent. 
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k) Ministre ou titulaire d’une charge publique élective – CLF 22.5 

L’organisme a la faculté d’utiliser une langue autre que le français dans les communications d’un 
ministre ou d’un titulaire d’une charge publique élective au sein de l’organisme, autres que celles 
destinées à un tel organisme ou aux membres de son personnel. 

THÈME 4 : L’AFFICHAGE 
a) Santé et sécurité – CLF 22 

L’organisme peut afficher en français et dans une autre langue lorsque la santé ou la sécurité publique 
l’exigent. 

THÈME 5 : LES CONTRATS ET LES ENTENTES 
a) Certaines personnes morales offrant des services dans un territoire ou à une personne visés à 

l’article 97 – CLF 21 RLA 4(13) 

L’organisme peut joindre une version dans une autre langue que le français à un contrat et aux écrits 
qui lui sont relatifs lorsqu’il contracte avec une personne morale ou une entreprise formée et administrée 
exclusivement dans le but d’offrir des services dans une réserve, dans un établissement ou sur des 
terres visés à l’article 97 de la CLF ou à une personne visée à cet article. 

b) Entente – affaires autochtones – CLF 21.2 

Une version dans une autre langue que le français peut être jointe à une entente en matière d’affaires 
autochtones visée à l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif, ainsi qu’aux écrits qui 
lui sont relatifs, de laquelle l’organisme est signataire. 

c) Personne ou organisme exempté – article 95 – Cris et Inuit – CLF 21.4(1)c) 

L’organisme peut joindre une version dans une autre langue que le français à un contrat et aux écrits 
qui lui sont relatifs lorsqu’il contracte au Québec avec une personne ou un organisme exempté de 
l’application de la CLF en vertu de l’article 95 de cette loi. 

 
d) Personne morale ou entreprise située dans le territoire visés à l’article 97 – CLF 21.4(1)d) 

L’organisme peut joindre une version dans une autre langue que le français à un contrat et aux écrits 
qui lui sont relatifs lorsqu’il contracte au Québec avec une personne morale ou une entreprise dont le 
seul établissement est situé dans une réserve, dans un établissement ou sur des terres visés à l’article 
97 de la CLF. 

e) Impossibilité d’obtention d’un produit ou d’un service en temps utile et coût raisonnable – CLF 21 
RLA 4(14) 

L’organisme peut joindre une version dans une autre langue que le français à un contrat et aux écrits 
qui lui sont relatifs lorsqu’il lui est impossible de se procurer en temps utile et à un coût raisonnable le 
produit ou le service recherché ou un autre produit ou service qui y est équivalent conforme. 

f) Contrat de consommation à exécution successive – CLF 22.3 

Un contrat de consommation à exécution successive duquel l’organisme est signataire peut être rédigé 
à la fois en français et dans une autre langue dans chacune des situations suivantes : 

 lorsque la santé, la sécurité publique ou les principes de justice naturelle l’exigent; 
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 afin de fournir des services en anglais à la personne déclarée admissible à recevoir 
l’enseignement en anglais; 

 afin de fournir des services aux organismes visés à l’article 95 ou aux Autochtones; 
 afin de fournir des services pour l’accueil au sein de la société québécoise des personnes 

immigrantes durant les six premiers mois de leur arrivée au Québec; 
 afin de fournir des services et entretenir des relations à l’extérieur du Québec; 
 afin de fournir des services touristiques. 

 

THÈME 6 : LA RECHERCHE 
L’organisme n’a recours à aucune faculté du présent thème. 

THÈME 7 : LES AFFAIRES INTERGOUVERNEMENTALES ET 
INTERNATIONALES, LA COOPÉRATION, LA CONCERTATION ET LES 
RELATIONS AVEC L’EXTÉRIEUR DU QUÉBEC 
L’organisme n’a recours à aucune faculté du présent thème. 

 



  

 

 

  


